
 
 
 

 
 
 
 
 

 

Le GAEC Le Morvan Frères à Aix 
 

• 135 vaches Salers inscrites  
• 200 ha dont 8 à 10 ha de maïs, 8 à 10 ha de céréale, 90 ha de prairie temporaire, 

le reste en prairie permanente. 
• Répartition sur 3 sites espacés de 8 km du siège de l’exploitation, avec des sols 

hétérogènes et des climats différents liés à l’altitude qui complexifient la mise en 
place des rotations. 

 
 

« Sortir des kilos de viande mais  plus automne possible » 
 
 
L’objectif des associés est de produire des kilos de viande en race pure de façon 
autonome. Cela passe par une ration adaptée à des objectifs de production 
définis. 
 
Objectifs de production 
 
Le GAEC vend une partie des mâles en reproducteurs ; les autres sont engraissés sous 
forme de broutards lourds (420 kg) de jeunes bovins de 15 mois. Les femelles sont 
également vendues en reproductrices ; les génisses et vaches de réformes sont également 
engraissées. Les broutards sont produits sans concentré avec des objectifs de 1 
300g naissance/sevrage pour les vêlages d’automne et 1 400g 
naissance/sevrage pour les vêlages de printemps. ¾ des vêlages se font à 
l’automne, le reste est prévu en mars et se réalise dehors. La productivité est supérieure à 
100% et l’objectif d’un veau par vache et par an est atteint.  
 
Des fourrages protéinés pour répondre à cet objectif de production 
 
Des prairies multi-espèces productives, composées d’une base dactyle + Ray Grass 
hybride et 2 trèfles blancs sont exploitées, ainsi que des Ray Grass hybrides associés à du 
trèfle violet. Huit hectares de luzerne dactyle seront implantés en 2016 pour conforter les 
stocks de qualité. 
 
Des analyses de fourrage sont réalisées chaque année pour avoir une tendance et les 
valeurs attendues doivent être de 12% de MAT et entre 0,7 et 0,75 UFL. La ration 
distribuée se compose de 1/3 de foin - 1/3 d’ensilage - 1/3 de maïs. « Ce sont les 
animaux qui valident cette ration par leurs croissances mesurées lors des pesées 
avec le contrôle de performance » confient les éleveurs. 
 
Cette ration est mise en place depuis 2 ans suite à l’implantation du maïs ensilage en 
remplacement de 50 % de la surface de céréale. Les 2 raisons de la présence du maïs 
sont : 

• Sécurisation des rendements qui sont plus réguliers avec l’ensilage du maïs. 
• Réduction de la pénibilité par la mécanisation de la distribution.  

Programme Herbe et Fourrages, 
quoi de neuf en Corrèze ? 

 

Dans le cadre du programme Herbe et Fourrages en Limousin, le 
partenariat avec des fermes pilotes est essentiel. 4 fermes ont été 
retenues en Corrèze pour échanger sur des pratiques agricoles et 
développer l’autonomie de celles-ci. Le GAEC le Morvan Frère est l’une de 
ces fermes pilotes Corréziennes. 



Un pâturage tournant efficient 
 
Cette technique est en place depuis 2006. Six lots d’animaux sont conduits en pâturage 
tournant sur 7 paddocks chacun en moyenne. Le temps de présence varie de 2 à 4 jours 
avec un temps de retour de 21 à 30 jours suivant les saisons. Ce mode de pâturage 
permet d’offrir de l’herbe de qualité le plus longtemps possible aux animaux. 
 
La clé de la réussite est la date de mise à l’herbe : précoce, soit début avril pour une 
altitude de 770 mètres en moyenne, soit 300 degrés jours. 
 
 
 

 

L’avis du conseiller Jean-Robert Loge 
 

Pourquoi une ferme pilote et pourquoi cette ferme ? 
 
La présence d’une ferme pilote dans mon secteur d’activité présente plusieurs avantages : 

- Tout d’abord, elle permet de mettre en application à l’échelle d’une exploitation les 
préconisations et conseils en matière de gestion du système fourrager. 

- C’est également un support de mesure des niveaux de productions des différentes 
espèces et variétés en condition réelle. 

- Enfin c’est l’occasion de montrer aux éleveurs du secteur ce qui marche bien et 
parfois moins bien. C’est enfin un lieu d’échange entre agriculteurs.  
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